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Contexte
Depuis 2013, le Forum international des Femmes autochtones (FIMI) décerne le « Prix du leadership » 
à des femmes ou des groupes de femmes autochtones qui, par leur travail, leur engagement et leur 
responsabilité, apportent des changements significatifs dans leur communauté. Chaque année, le « 
Prix du leadership des femmes autochtones » est axé sur un thème spécifique.

L’édition 2023 est dédiée à la reconnaissance des initiatives économiques portées par des 
organisations de Femmes autochtones. 

Les Femmes autochtones sont des actrices du changement dans leurs communautés. Elles jouent un 
rôle fondamental dans la transformation des systèmes sociaux, politiques, économiques et culturels, 
que les peuples autochtones considèrent comme une seule et même unité.

Dans un contexte de bouleversements socio-économiques et de mondialisation, elles ont démontré 
leur capacité d’agir pour améliorer les conditions de vie de leurs familles et pour relever un large 
éventail de défis, tels que la violence, le racisme, l’exclusion et la discrimination.

Leurs efforts pour entreprendre des activités commerciales sont ancrées dans la spiritualité, l’identité, 
la culture et les traditions de leurs peuples, ainsi que dans les principes fondamentaux qui 
sous-tendent le développement économique des Communautés autochtones. Au nombre de ces 
principes figurent la collaboration et le travail collectif, ainsi que l’entretien et la protection des 
ressources naturelles partagées.

De nos jours, les exemples ne manquent pas de Femmes Autochtones qui se sont organisées pour se 
lancer dans des projets commerciaux en s’appuyant sur leurs méthodes de production ou leurs 
pratiques traditionnelles, telles que le tissage, l’artisanat, la danse, la médecine, la gastronomie et l’art, 
pour n’en citer que quelques-unes. Ces initiatives leur ont permis de renforcer leur autonomie, de 
prendre confiance en leurs propres capacités et compétences,  d’améliorer leur estime personnelle et 
de réaffirmer leur statut en tant que détentrices de droits.

La reconnaissance et l’exercice du droit des Peuples autochtones à préserver, à pratiquer et à faire 
revivre leurs traditions culturelles et leurs coutumes sont inscrits dans la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones. Cela inclut le droit de préserver et de développer les 
manifestations passées, présentes et futures de leurs cultures, y compris les sites archéologiques et 
historiques, les objets, les dessins, les cérémonies, les techniques, les arts visuels et les arts du 
spectacle, ainsi que la littérature.

C’est pourquoi nous souhaitons, dans cette édition, reconnaître et récompenser le leadership des 
Femmes Autochtones qui se sont organisées et qui, grâce à leur esprit d’entreprise, leur engagement 
et leur responsabilité dans le cadre de processus collectifs et communautaires, mettent en pratique 
les connaissances ancestrales de leurs communautés et contribuent à leur transformation.
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Axes d’action 
Les initiatives des organisations de femmes autochtones en matière d’entrepreneuriat et d’innovation 
doivent de préférence s’inscrire dans l’un des axes suivants :

Santé : 
services liés à la médecine 

traditionnelle

Production alimentaire :
café, cacao, transformation de 

fruits, entre autres

Artisanat de la pierre,
du bois ou d’autres matériaux 

caractéristiques de leur peuple

Tourisme 
communautaire

Art

Élevage

Textile

TechnologieGastronomieDanse Soins personnels et 
guérison spirituelle

Finances :
banques rurales ou 

communautaires, par exemple

Théâtre
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Profil 

Les candidates à ce prix sont des femmes autochtones actives au sein d’organisations, d’associations, 
de réseaux ou de groupes appartenant à des communautés autochtones ou tribales. Ces femmes ont 
pris part au lancement de projets commerciaux fondés sur les connaissances et les pratiques 
traditionnelles. Par le biais de ces projets, elles ont réalisé des progrès notables en termes 
d’organisation, de gestion, de contrôle des ressources liées au territoire, de plaidoyer, de visibilité, de 
promotion, de création d’alliances, de guérison spirituelle et de renforcement de l’identité.

Les candidatures émanant d’organisations non autochtones, d’ONG ou d’institutions publiques ne 
seront pas prises en considération.

Caractéristiques de l’initiative
Les activités entrepreneuriales doivent être de nature collective et en accord avec les demandes et 
les besoins d’un groupe ou d’une communauté spécifique. Il est essentiel de démontrer les 
changements ou les transformations auxquels elles ont contribué.

À propos du prix

Un prix de 10 000 dollars US sera décerné à quatre organisations de Femmes Autochtones de 
différentes régions. Grâce à leur esprit d’entreprise et d’innovation économique, ces organisations 
génèrent des transformations notables dans l’environnement dans lequel elles évoluent.
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La date limite de présentation des candidatures est fixée au 5 décembre 2023. Pour postuler, veuillez 
remplir le formulaire de candidature disponible à travers ce lien et l’envoyer à l’adresse 
investigacion@iiwf.org, accompagné des documents suivants :

Lettre de candidature

CV de l’organisation  

Statuts ou définition de la forme juridique de l'organisation

Photos ou autres documents que vous jugez utiles pour étayer votre candidature, tels que des 

témoignages, des liens vers des articles, des sites web ou des pages de réseaux sociaux

Deux lettres de recommandation d’organisations qui appuient votre candidature. 

Présentation des candidatures

Sélection des candidates  

Les candidatures seront examinées par un comité de 
sélection composé de Femmes Autochtones ayant une 
expérience notoire dans le domaine des droits fondamentaux 
des peuples autochtones et de la défense de leurs terres. Ce 
comité évaluera la pertinence des projets présentés.

FORMULAIRE DE CANDIDATURE

https://fimi-iiwf.org/fr/noticia/prix-du-leadership-des-femmes-autochtones-2023/

